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LES PLANS DE DEMANDE D’AUTORISATION DE BATIR NE SONT NULLEMENT DES PLANS POUR L'EXECUTION.

LE MAITRE D’DUVRAGE S’'ENGAGE A FAIRE REALISER DES ANALYSES DE SOL.

LE MAITRE D’OUVRAGE S'ENGAGE A FAIRE REALISER UN ETAT DES LIEUX CONTRADICTOIRE PAR UNE PERSONNE COMPETENTE AVANT

LE DEBUT DES TRAVAUX.

POUR L"EXECUTION, AUCUNE MODIFICATION NE PEUT ETRE APORTEE A CE PLAN SANS AUTORISATION ECRITE DE L’AUTEUR DE PROJET.
CHAQUE NOUVELLE VERSION RESPECTIVEMENT REVISION DE CE PLAN (NOUVEL INDICE] ANNULE ET REMPLACE TOUS LES PLANS PRECEDENTS
CE PLAN RESTE LA PROPRIETE DE L'ARCHITECTE ET NE PEUT ETRE TRANSMIS A UN TIERS SANS L‘AUTORISATION DE L’AUTELR.

L"ENTREPRENEUR CHARGE DE L’EXECUTION DES TRAVAUX EST TENU DE CONTROLER TOUTES LES COTES AVANT D’EXECUTER LES TRAVAUX.,
Il DEVRA SIGNALER SANS DELAI A L/ARCHITECTE TOLITE NIEEEDEMPE PAMOTATEE  MEME 07 AETTE Remirrne e ;e s o o WVEARA




